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ARTICLE PREMIER 
 

Dans l’alinéa 3 de cet article, supprimer les mots : 

« ou à temps partiel ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Les jeunes en insertion dans l’emploi doivent pouvoir entrer dans l’emploi dans le cadre 
d’un contrat non précaire à durée indéterminée et à temps plein, afin de pouvoir bénéficier d’un 
salaire suffisantt pour devenir autonome dans la vie et pour construire son avenir, sinon de la 
situation de jeune précaire au chômage, il risque de n’avoir comme perspective que de devenir un 
jeune salarié pauvre. 

 

 

 

 

 

 

 

 


